
Zeitschrift: Revue économique franco-suisse

Herausgeber: Chambre de commerce suisse en France

Band: 19 (1939)

Heft: 3

Artikel: L'Université catholique de l'ouest à Angers

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-888871

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-888871
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE ÉCONOMIQUE FRANCO-SUISSE 181

L'UNIVERSITE CATHOLIQUE DE L'OUEST
A ANGERS

La ville d'Angers est située, dans la vallée de la

Loire, sur les rives de la Maine, presqu'au confluent
de cette grande rivière avec le fleuve qui vient
d'arroser Orléans et Tours et s'achemine vers
Nantes et Saint-Nazaire. Grâce à cette heureuse

situation intermédiaire, au milieu d'un merveilleux

pays, auquel la nature a départi des avantages
incomparables, aux confins du « Jardin de la France »et des

« Portes Océanes », Angers fut toujours une ville
d'accueil et d'échanges intellectuels et artistiques.

Dès le xve siècle, elle se glorifiait de voir ses

grandes écoles constituer une Université. Celle-ci

fut l'une des plus importantes de France et son

renom s'étendit fort loin.

Supprimée avec les autres par la Révolution
Française, cette Université n'était pas encore reconstituée

lorsque la loi de 1875 permit la création
d'universités libres à côté des universités officielles.

Sous l'impulsion de Mgr Freppel, grâce à sa force
de persuasion, il fut décidé que l'Université Catholique

de la Région de l'Ouest aurait son siège à

Angers, où sans retard fut ouverte (octobre 1875)
la première Faculté Catholique de Droit. Le

développement fut continu et rapide, si bien qu'à la fin
de I 878, Angers abritait déjà, dans son Palais

Académique, quatre
Facultés, créées L'Université Catholique de l'Ouest :

dans l'ordre
suivant Droit
(1875) ; Lettres

I 876) ; Sciences

(1877) ; Théologie

(1878); tandis

que trois Maisons
de Familleétaient
ouvertes aux
étudiants.

En 1894, furent
créés les Cours

préparatoires
au certificat de

Sciences physiques, chimiques et naturelles
(on dit aujourd'hui « biologiques »).

L'année 1899 voit naître l'Ecole Supérieure
d'Agriculture et de Viticulture, destinée aux

jeunes gens.
Les jeunes filles ont aujourd'hui leur Ecole

Supérieure Agricole et Ménagère, établie à

Savennières, à quelques kilomètres d'Angers.
Une Ecole Supérieure de Commerce, ouverte,

comme les Facultés elles-mêmes, aux étudiants de

l'un et l'autre sexe, fonctionne depuis 1908.

Ainsi donc le groupement universitaire catholique
de l'Ouest comporte, à l'heure actuelle, une Faculté
de Théologie, une Faculté de Droit, une Faculté des

Lettres, une Faculté des Sciences, à laquelle est
annexée la Section P. C. B., préparatoire à la Médecine.

Une Ecole Supérieure d'Agriculture et de

Viticulture, ayant son complément dans l'Ecole
Supérieure Ménagère et Agricole.

Une Ecole Supérieure de Commerce.

Ces Ecoles délivrent aux étudiants ayant rempli
les conditions, leurs propres diplômes (Ingénieur
agriculteur E. S. A., diplômé E. S. C. A.) très
appréciés en France et à l'étranger.

Les Facultés préparent aux diplômes d'Etat.
La Faculté de

Palais Académique : Façade principale ThéologÎG déccm©

les diplômes
romains.

Plus de 700
étudiants suivent les

cours et leçons
donnés à l'Université

Catholique.
Reçus aux

Maisons de Famille,
au Séminaire

Universitaire, à moins

qu'ils ne préfèrent

pourvoir eux-
mêmesàleur loge-
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ment et à leur subsistance, ils peuvent, encore

actuellement, s'ils disposent de 1.000 francs suisses,

passer confortablement une année d'études à

Angers.

Des renseignements détaillés sont donnés, à

tous ceux qui en font la demande, par le Secrétariat

général de l'Université Catholique, 2, rue
Volney, Angers.
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HUTHER et C° S. A* Schüpfheim (Suisse)

Emmental et \Sbrinz en meules i Crème de Gruyère en boîtes
(et toutes Spécialités)

(EMBALLAGE SPÉCIAL POUR LES PAYS D'OUTRE-MER)

LES ÉTABLISSEMENTS HORTICOLES & PÉPINIÈRES

F. DELAUNAY A ANGERS

La maison, qui publia son premier catalogue en 1892,

étend maintenant ses cultures sur environ 100 hectares.

Elle a mis à profit la présence en Anjou de sols de nature

très différente pour pratiquer sur chacun d'eux des cultures

appropriées : les jeunes plants d'ornement et forestiers, les

rosiers, conifères, plantes vivaces à Angers (aux environs

immédiats du siège social), les arbres fruitiers plus
spécialement à Doué-la-Fontaine (M.-et-L.), les jeunes plants

fruitiers sauvageons à Trélazé (où se trouvent les anciennes

pépinières G. Thébault-Lebreton, acquises il y a quelques

années).

La renommée des produits des Pépinières de l'Anjou est
universellement connue et notamment en Suisse, pays sur
lequel les exportations sont importantes chaque saison.

Tous les jeunes plants, cultivés dans des conditions de

végétation suffisante mais non excessive, sont bien«aoûtés»
dès l'automne, de bonne conservation pendant les transports
les plus longs et de parfaite reprise.

Les professionnels suisses de passage en France sont
aimablement invités à visiter les cultures.

Hléanie* S.-Â. (SuUte)
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Fers et Aciers Étirés de Précision, en tous profils, pour Construction,

Vis et Décolletages, Arbres de Transmissions

Fers et Aciers (Feuillard) laminés à froid
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